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Un précédent article a signalé la possibilité jusqu'au 15 septembre 2014 de proposer des idées pour simplifier les démarches administratives en France. Le nombre de propositions grandit et il est important maintenant de voter pour donner de l'importance aux sujets qui concernent la communauté du Libre.

Plusieurs propositions favorables (notamment) au Libre ont été retenues, avec difficulté, le système de modération étant difficile à comprendre et ne justifiant pas ses refus (robot ?). Mais face à votre mobilisation, certaines sont passées, par exemple :



	
utiliser des formats de fichiers lisibles par tous ;

	
faire en sorte que les documents administratifs soient dans des formats ne nécessitant pas de logiciels propriétaires ;

	
communications chiffrées et signées par courriel avec l'administration.


Il y en a certainement d'autres à trouver, ce serait intéressant de les signaler ici ou sur le pad de la FSFE afin de savoir pour lesquelles voter et/ou apporter des propositions constructives en commentaires.


Dans les propositions faites et à faire, il y a beaucoup de sujets d'actualité : sécurité, respect de la vie privée (fichier médical centralisé, carte d'identité fusionnée avec d'autres papiers etc.), formation des utilisateurs à l'informatique, informatisation de toutes les démarches, etc… 


Centraliser toutes les données privées, faciliter les recoupements, augmenter les dégâts en cas de piratage des serveurs (ça arrive souvent, si, si) vont poser beaucoup de problèmes techniques, politiques, juridiques. Quelles seront les suites données à ces propositions, votes et commentaires ? Est-ce que les associations libristes, la CNIL, les juristes seront aussi consultés ? En général, un tel débat public sert ensuite politiquement à justifier les changements et quelques passages en force. Aussi, vous êtes invités dès à présent à vous exprimer, à voter, à continuer à faire des propositions, à commenter les propositions existantes. Difficile de savoir si c'est la bonne stratégie (le robot qui refuse les propositions n'est déjà pas un bon signe d'ouverture du dialogue) mais dans le doute, il vaut mieux s'exprimer. Quoique parfois, le refus du débat public est aussi une bonne stratégie, comme cela s'est passé à Bure (ville française ayant un laboratoire de recherches sur le stockage des déchets radioactifs en couche géologique profonde).
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